TE TIA ARA

Association de défense des consommateurs polynésiens

Papeete le 11 novembre 2008
COMMUNIQUE
Supprimer ou réduire la franchise postale de 30.000 F CFP, c’est mener un combat rétrograde et favoriser l’illettrisme en Polynésie française.
RESUME
Il n’existe en Polynésie française aucune étude sérieuse, ni de chiffres fiables sur le lien entre franchise postale et baisse du chiffre d’affaire des commerçants de biens culturel. Il ne s’agit que de ressentis exprimés par des commerçants dépassés par la révolution numérique.
En Métropole, où ces chiffres existent, mais où il n’y a pas de franchise postale, la baisse de 20 % des ventes de CD ou de DVD sur 4 ans est liée au développement des téléchargements illicites sur Internet. On estime que ces téléchargements représentent jusqu’à 40% des titres acquis globalement pour les CD et 50 % pour les DVD.
Les commerçants locaux reconnaissent par ailleurs que pour un CD acheté ils vendent 10 CD vierges, Internet n’étant pas ainsi la seule forme de piratage qui pénalise le secteur de production de musique locale.

Baisser ou supprimer la franchise postale n’aura de ce fait aucun impact sur le recul des ventes, qui est causé par l’incapacité passée et présente des commerçants locaux de biens culturels à amorcer le virage numérique.

Pour les livres, l’impact de la révolution numérique est moindre sauf dans certains secteurs (dictionnaires, littérature scientifique). Cependant, le lancement de grands projets de numérisation d’ouvrages depuis plusieurs années, menés notamment par Google, risque de marquer le déclin des ventes en Polynésie, où l’écart de prix avec la Métropole (+63% sur un échantillon de livres) ne peut être expliquée ni par la TVA, ni par les charges, ni par le transport, mais est probablement lié aux politiques de marges des commerçants.

Ainsi, baisser ou supprimer la franchise postale ne fera que pénaliser les résidents des îles qui n’ont pas d’autres accès à la culture que TNS ou la commande sur internet qui sera bloquée sous Douane à Tahiti.

Une telle mesure est rétrograde car elle ne fait que rechercher une victime expiatoire pour satisfaire des commerçants en mal d’adaptation aux modes modernes de ventes de fichiers musicaux et films. Elle n’aura pour effet que de renforcer l’illettrisme des résidents des îles où il n’y a ni bibliothèque, ni librairie, en restreignant l’accès aux livres à des prix décents.
Pour les esprits les plus au fait de l’actualité cinématographique, l’image sera parlante. Rappelez-vous ce film de Mel GIBSON, « APOCALYPTO », où des prêtres mayas sacrifiaient par centaines des victimes plus ou moins consentantes, espérant ainsi obtenir du Dieu soleil le retour de l’abondance.

Une situation proprement surréaliste. Comment des gens peuvent ils ainsi penser que sacrifier une victime amènera le retour des temps de l’opulence ?

Et pourtant, c’est ce que nous connaissons en Polynésie avec la demande irrationnelle des commerçants de supprimer la franchise postale de 30.000 F, au motif que ce sacrifice ramènera la prospérité dans les commerces de produits culturels (livres, CD et DVD). Demande relayée par le Gouvernement TONG SANG qui a donné son accord à une division par 2 du montant de la franchise (qui passera ainsi à 15.000 F CFP au 01/01/2009)
Une telle suppression pourtant ne changera rien à la régression des ventes de CD et de DVD et pénalisera inutilement les consommateurs, surtout ceux des îles qui sont particulièrement touchés par le manque d’offre de produits culturels (pas de librairie, pas de bibliothèque, …)

Satisfaire les lubies de commerçants dépassés par la révolution numérique ne ramènera pas la prospérité et contribuera à renforcer l’illettrisme (qui touche 20% de la population polynésienne selon les données de l’armée) en interdisant l’accès aux livres aux résidents des îles éloignés.

La baisse des ventes de CD et de DVD : Un événement mondial qui ne doit rien à la franchise postale !

Les commerçants spécialisés se plaignent d’une baisse de 15% à 20 % de leurs ventes de CD et de DVD. Y voir la faute de la franchise postale est une ineptie. Dans un reportage de RFO, on pouvait voir le responsable multimédia d’une grande surface déclarer que ses ventes étaient composées à 65% de CD de chanteurs locaux et de 35 % de variétés internationales.

Soyons censés : vu la spécificité des goûts culturels des consommateurs polynésiens, on voit déjà que si la franchise postale pesait sur les ventes, ce en serait que sur une fraction minoritaire des ventes (35 %). 

Par ailleurs, ce responsable pointait du doigt le véritable responsable de la baisse des ventes : le piratage. Il indiquait en effet que pour un CD acheté par un groupe de jeunes, il vendait aussi 10 CD vierges…. Et de reconnaître qu’il n’était pas dupe sur la destination des CD vierges.

Or le piratage a pris une ampleur monstrueuse depuis le développement des fichiers numériques. Si les commerçants pleurent en Polynésie française, il se garde bien de fournir des chiffres de ventes (nombre de titres, ventilation par origine d’artistes, chiffre d’affaire). Mais pour la Métropole, ces chiffres existent. Lors d’un colloque organisé par l’INA le 03/04/2007, une chercheuse de l’Ecole des Mines indiquait ainsi que les revenus des industries musicales ont régressé de 20 % en Métropole entre 1999 et 2003
. Et en Métropole, il n’y a pas de franchise postale. Alors, qui est le fautif ? La réplication illégale de CD ? Non. Le fautif, c’est le téléchargement illégal de fichiers musicaux sur internet. Selon une étude de l’institut de sondage GFK, 1 milliard de fichiers musicaux ont été téléchargés par les internautes métropolitains sur internet, ce qui correspond à 60 millions d’album. Sur ce milliard, seuls 20 millions de fichiers ont été téléchargés légalement, soit moins de 0,1% !

Pour donner un autre d’idée sur l’ampleur des téléchargements illicites, indiquons que les ventes physiques de titres étaient de 100 millions d’albums en France en 2005. Autrement dit, environ 40 % des albums de musiques sont acquis illégalement par téléchargement….

Un téléchargement qui ne passe pas par la poste et ne sera donc pas touché par la suppression de la franchise postale.

Ce qui est vrai pour le CD l’est aussi pour les DVD. Selon un organisme représentatif de la profession
, les ventes physiques de DVD représentaient 120 millions de fichiers et le téléchargement illégal, soit l’équivalent des ventes de DVD en France.

Tout ceci montre bien l’ineptie de vouloir chercher dans la franchise postale l’origine des baisses de ventes dénoncées par les commerçants polynésiens et confirme le rôle de bouc émissaire qu’ils souhaitent lui faire tenir pour leur incapacité à s’adapter au changement de mode de vente de musique et de films
.

« Vae victis ! » les commerçants polynésiens, endormis sur leurs pratiques et leurs marges, n’ont pas su investir la toile et assurer une offre homogène sur l’ensemble du territoire. La révolution numérique les condamne et leur combat contre la franchise postale est rétrograde et inutile. Denis OLIVENNES, auteur d’un rapport sur la lutte contre le téléchargement illicite est sans appel : « l’immatériel l’emportera »
.

Ceux qui l’ont compris, ceux sont les vendeurs de sonneries de téléphone qui sont probablement aujourd’hui les plus gros vendeurs de fichiers musicaux du pays et avec des marges très confortables.

Ceux sont aussi les artistes du SPAC, mené par Théo SULPICE. Car si la cause des petits boutiquiers est perdue, celle des auteurs compositeurs doit être défendue en luttant contre le téléchargement illégal. Il est acquis que le développement massif du téléchargement illégal a favorisé la vente des forfait haut débit des fournisseurs d’accès à internet
. Ceci est vrai aussi en Polynésie où l’operateur local, MANA, a reconnu l’explosion de ses ventes de forfaits (30.000 abonnés pour 100.000 utilisateurs selon la société).

MANA doit donc être mis à contribution pour sanctionner ses clients téléchargeant illégalement des fichiers musicaux ou films, par la mise en place d’avertissement, puis de restriction d’abonnement en cas de récidive. Cette solution a été retenue en Métropole. Elle est d’autant plus facile à mettre en place ici où il n’y a qu’un opérateur.
Le livre : un secteur moins touché par la révolution numérique… toujours relativement bien protégé localement

La concurrence des commandes sur internet de livres est réduite. D’une part, parce que la TVA sur les livres est très réduite (5,5% en France, 6 % en Polynésie jusqu’à récemment où elle est passée à 5 %) et que son abolition est plus que compensée par les frais de port. D’autre part parce que les livres commandés sont souvent introuvables sur place (en particulier dans les archipels) ou à des coûts incompatibles avec une politique de popularisation de la lecture, et donc de recul de l’illettrisme.

Nous avons envoyé une équipe de contrôleurs dans une librairie de la place et sollicité un étudiant polynésien en France pour comparer les prix de quelques ouvrages populaires (ou « best seller ») ainsi que quelques lectures jeunesse. Les écarts de prix sont sidérants !... et encore les exemples choisis ne sont pas des extrêmes.

	En F CFP
	En PF
	En France (prix public)
	Prix FNAC (-5%)
	Ecart (1)/(2)

	GANDHI - ISBN 9782845633421
	        4 075   
	        2 375   
	     2 256   
	+71,6%

	DE L'AUDACE - ISBN 9782221110607
	        4 485   
	        2 387   
	     2 267   
	+87,9%

	Coll LIBRIO
	           340   
	           239   
	        227   
	+42,5%

	Coll QUE SAIS JE?
	        1 350   
	           955   
	        907   
	+41,4%

	LE PTI SPIROU n°1
	        1 640   
	        1 098   
	     1 043   
	+49,4%

	TINTIN LES 7 BOULES DE CRISTAL
	        1 585   
	        1 122   
	     1 066   
	+41,3%

	TITEUF n°10
	        1 675   
	        1 122   
	     1 066   
	+49,3%

	TVA METRO 5,5 % (en moins)
	 
	 
	-       460   
	 

	Frais de port
	             -     
	             -     
	     2 858   
	 

	Coût total
	      15 150   
	        9 296   
	   11 229   
	+63,0%


Pour acheter tous ces livres, il en coûtera 63% plus au polynésien qu’au Métropolitain !

Les commerçants sont mal à l’aise pour expliquer ces écarts. D’une part, les TVA sont similaires et d’autres part les frais de gestion ne sauraient tout expliquer (les librairies sont pour leur grande majorité installées depuis plusieurs décennies avec des loyers relativement bas et les salaires du secteur du commerce sont en moyenne quasiment aussi bas que ceux de l’hôtellerie, selon l’IEOM).

Alors, si ce n’est pas les taxes et les charges qui expliquent ces écarts, d’où viennent-ils ?

Du transport ? Cela n’explique que la moitié de l’écart….

Alors, cela vient des marges du détaillant.

Nous avons pu obtenir la ventilation moyenne du prix du livre en Métropole
.  10 % vont à l’auteur, 15 % à l’éditeur, 17 % dans la fabrication, 8 % dans la diffusion, 13 % dans la distribution et …. 37 % au détaillant.

En Polynésie, la part du détaillant est probablement à majorer de façon importante au vu des éléments que nous possédons et vu le peu d’esprit de réforme et de remise en cause du secteur.

Il est vrai que le support matériel du livre constitue encore, à la différence de la musique et des films, un élément déterminant important freinant l’influence de l’économie numérique sur l’érosion des ventes de livres.

Mais, il y a des exceptions…

On estime à 40 % la baisse des ventes de dictionnaires et de guides pratiques depuis l’avènement d’internet. Dans le domaine de l’information scientifique, la révolution est encore plus marquée. Le groupe ELSEVIER, réalise désormais la quasi-totalité de ses ventes de titres par voie électronique
.

Le projet GOOGLE LIVRES de numérisation de près de 15 millions d’ouvrage initié depuis 2004 va ouvrir grand la diffusion électronique des livres. Déjà au Japon, un vrai phénomène culturel, les « keitai shosetsu », submerge l’industrie du livre. Ces petits romans sont écrits et diffusés sur … des téléphones mobiles et certains d’entre eux atteignent le million de téléchargement.

Alors, même pour les livres, la suppression de la franchise est une idiotie, car elle fermerait la porte des résidents des îles à l’accès à la culture et que le vrai problème de l’écart des prix ne vient pas de la non perception de la TVA, mais aux pratiques tarifaires des vendeurs qui restent à étudier… sérieusement.

En attendant, supprimer ou réduire la franchise postale, c’est au mieux donner une réponse rétrograde et inefficace à une révolution des modes de distribution des biens culturels, au pire c’est  favoriser l’illettrisme en bloquant les livres des polynésiens des îles à Motu Uta ou à l’aéroport de Faaa.

Les temps de vaches grasses n’en reviendront pas pour autant.

Le président,
Makalio FOLITUU
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Syndicats

Te Tia Ara s’engage pour défendre et protéger les intérêts des consommateurs polynésiens !

Te Tia Ara se bat pour la baisse des prix, pour la fin des monopoles, pour l’augmentation du pouvoir d’achat, pour le respect de notre santé, pour le droit à un logement décent !

� Communication d’Anne Gaëlle GEFFROY, chercheur à l’Ecole des Mines de Paris, au colloque CEPN-IFC du 03/04/2007 « Analyse économique de lévolution du droit d’auteur face aux nouvelles technologies », organisée par l’institut national de l’audiovisuel (INA).


� IFPI ou fédération internationale de l’industrie phonographique.


� Le nouveau modèle pour la vente de musique et de films est le forfait, un forfait estimé à environ 840 F par mois pour un accès illimité à des bibliothèques de musiques en téléchargement. Selon François MOREAU du CNAM, il suffirait qu’un tiers des internautes paient cet abonnement pour l’ensemble de la filière (auteurs, interprète, producteur et distributeur) soit financée ! Mais dans ce modèle, les boutiques physiques n’ont plus leur place.


� Le Nouvel observateur, n°2211, 22/03/2007 : « la gratuité va-t-elle tuer la culture ? »


� � HYPERLINK "http://www.netéco.com" ��www.netéco.com�, 28/02/2007 : « les industriels du numérique n’hésitent pas à piller une industrie voisine », entretien avec Olivier BOMSEL


� Source : F BENHAMMOU « le livre et la mondialisation » in  « La mondialisation immatériel », rapport du Conseil d’analyse économique.


� Soit 3,7 milliards de US dollar en 2006
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